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ÉDITO
Pour illustrer ce que nous voulons vivre à la Société de Saint-Vincent-de-Paul (SSVP), j’emprunte 
volontiers au vocabulaire de l’alimentation durable la notion de “circuit court”.

En phase avec le principe de subsidiarité qui anime notre réseau et en fait sa richesse, le circuit 
court n’est-il pas le meilleur trajet qui relie un cœur à un autre, une bouche à une oreille, un  
bénévole et une personne aidée, un visiteur et un visité… ?  

Le circuit court est celui qu’apprécient les personnes dirigées vers nos accueils et permanences : 
nous sommes là et bien souvent nous sommes connus pour notre réactivité à répondre aux  
demandes d’aide qui nous sont adressées. 

Le circuit court est aussi celui qui relie les organismes - publics et privés - amenés à travailler en 
partenariat pour être ensemble plus efficaces. Ce sont les multiples liens qui naissent chaque 
année dans la proximité des villes et des quartiers qui nous permettent de porter à plusieurs la 
présence auprès des plus démunis. En effet le circuit court s’accommode mal des grands projets, 
complexes à élaborer, lourds à financer, difficiles à faire fonctionner.

L’année 2023 a été celle du rappel de ces  
fondamentaux qui garantissent le caractère 

durable de notre action inspirée par notre devise  

« ÊTRE PRÉSENT, TOUT SIMPLEMENT » 
Notre effort est constant pour faire vivre chaque jour la Société de Saint-Vincent-de-Paul dans 
cet esprit et le sillon tracé par le chemin du Renouveau est fécond : dans un contexte soumis à 
de fortes pressions - précarité croissante, développement de la solitude et de l’isolement, rareté 
du bénévolat - les Conférences ont été invitées à porter particulièrement leur attention sur l’im-
portance de la rencontre et de l‘écoute apportée aux personnes dans une relation durable qui les 
aide à se rétablir dans la dignité de leur être. Tout cela ne peut se faire que dans un cadre clair qui 
porte l’action.  

Parmi les fruits de ce chemin notons la multiplication des Lieux Sourires, le développement des 
formations, les rencontres régionales biannuelles ; la croissance de nos actions de communication 
aussi bien sur le terrain local qu’à l’échelle nationale. C’est la croissance de notre visibilité qui 
oriente vers nous de nouveaux bénévoles. 

La marche en avant de la Société de Saint-Vincent-de-Paul  est conditionnée par la synergie entre 
administrateurs du Conseil National de France en collaboration équilibrée entre équipes salariées 
du siège tous ensemble pour supporter les bénévoles, unique richesse pour faire vivre le circuit 
court de la charité. 

Serge Castillon
Président national
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On ne peut évoquer et comprendre l’esprit, le sens de la démarche de la  
Société de Saint-Vincent-de-Paul et de ses bénévoles sans faire un retour aux sources et parler 
de deux hommes : Vincent de Paul et Frédéric Ozanam.

1581 
Naissance de  

Vincent de Paul

1600 
Fondation 

 de la Congrégation 
des Filles de la Charité

1737 
Vincent de Paul est 
proclamé saint  
par l’Église

1853 
8 septembre : mort de 

Frédéric Ozanam

1813 
Naissance de  

Frédéric Ozanam

1835 
1re Règle de la Société de 

Saint-Vincent-de-Paul

1833 
23 avril : création de la 1re Conférence  

à Paris, sous le patronage de saint 
Vincent de Paul, par Frédéric Ozanam 

et ses compagnons, en lien avec soeur 
Rosalie Rendu, Fille de la Charité

UNE HISTOIRE ANCRÉE 
DANS L’ENGAGEMENT
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Saint Vincent de Paul
 (1581-1660)  

est l’un des saints les plus 
vénérés de l’Église  

catholique, reconnu pour  
son dévouement aux pauvres 

et son œuvre de charité.

Frédéric Ozanam
(1813-1853)  

est un universitaire, 
historien et laïc catholique 
français, connu pour avoir 
fondé la Société de Saint-

Vincent-de-Paul, une organi-
sation dédiée  
à la charité.

1997 
Béatification de Frédéric Ozanam 

(JMJ de Paris) par Jean-Paul II

1927 
La Société de Saint-Vincent-

de-Paul est reconnue d’utilité 
publique

2023 
190 ans de la Société de 

Saint-Vincent-de-Paul avec 
800 000 membres dans 

plus de 150 pays 

« Il faut aimer Dieu de tout son 
cœur, mais il faut également aimer 
les pauvres comme nous aimerions 
Dieu lui-même. »

« La charité n’est pas seulement  
une vertu à pratiquer, mais une 

science à apprendre. »
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PRÉSENCE DE LA SOCIÉTÉ DE 
SAINT-VINCENT-DE-PAUL EN FRANCE
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Présence de la SSVP en France
822 Conférences, 94 Conseils départementaux, 19 Associations spécialisées 
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LE CONSEIL NATIONAL DE FRANCE 
EST ORGANISÉ EN 7 PÔLES 

 

users Le Pôle Communication
jeancharles.mayer@ssvp.fr

users Le Pôle Développement des Ressources
christophe.droulers@ssvp.fr 

users Le Pôle Finance
ssvp-finance@ssvp.fr

users Le Pôle Bénévolat et Formations
benoit.pesme@ssvp.fr

users Le Pôle Projets & Partenariats
mathilde.querin@ssvp.fr

users Le Pôle Administration du CNF
clairehelene.deparseval@ssvp.fr

users Le Pôle Legs et Immobilier
emmanuelle.bourgeois@ssvp.fr

CD 92CD 92

CD 78

CD 78 CD 78

CD 76

CD 75
CD 75

CD 75

CD 69CD 63

CD 59CD 42

CD 39CD 38CD 33

CD 31CD 29CD 25

Lieu d’accueil, d’écoute et d’accompagne-
ment pour les jeunes de la rue des quar-
tiers déshérités de Rouen.

LES ASSOCIATIONS SPÉCIALISÉES

                                                        victimes de violence.

BESANÇON
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LA SUBSIDIARITÉ  
ET LA LIBERTÉ  
D’ACTION 
En France, la Société de Saint-Vincent-de-Paul 
est une association reconnue d’utilité 
publique depuis 1927.
L’association est agréée par le Comité de la 
Charte du Don en Confiance depuis 2015. 
Ce sont avant tout les bénévoles qui font 
vivre le charisme de notre association par 
la charité de proximité depuis 1833, soit 
190 ans ! 

La Société de Saint-Vincent-de-Paul est 
une Union d’associations « Loi de 1901 ». 

Le Conseil National de France permet aux 
Conseils Départementaux et Associations 
Spécialisées de mutualiser une partie de 
leurs moyens généraux (communication, 
comptabilité, formation, systèmes d’information…) 
avec l’appui d’une trentaine de salariés. 

MEMBRES, CONFÉRENCES 
(ÉQUIPE DE BÉNÉVOLE) 
ET CONSEILS DEPARTEMENTAUX 

LA GOUVERNANCE 
SUR LE PLAN LOCAL 
Le Conseil départemental (CD) est l’organe 
officiel de la Société de Saint-Vincent-de-
Paul dans chaque département. Il est consti-
tué en Association selon la Loi de 1901 et est 
ainsi doté de la personnalité juridique. 

Le Conseil départemental est le support 
juridique et administratif des Conférences 
présentes sur le territoire du départe-
ment. Il anime et coordonne le réseau des 
Conférences dans le respect de la Règle et 
des statuts. Il organise les temps forts de 
la vie départementale et suscite ou appuie 
la création de nouvelles Conférences. Il 
est animé par un bureau élu au sein d’un 
Conseil d’administration dans lequel chaque 
Conférence est représentée par son président, 
membre de droit (sauf statuts particuliers). 
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La Conférence est la cellule de base de la 
Société de Saint-Vincent-de-Paul. Il s’agit 
d’une équipe de bénévoles animée par un 
responsable, assisté d’un secrétaire et d’un 
trésorier. Elle décide et organise, selon le 
principe de subsidiarité, ses activités de proxi-
mité de manière autonome. La Conférence 
travaille en étroite liaison avec les autres 
Conférences du département coordonnées 
par le Conseil départemental (CD). 

La Conférence est attentive aux plus pauvres 
qu’elle rencontre, écoute et soutient. Elle 
est le cadre fondamental de l’engagement 
des bénévoles qui la constituent, décidés à 
former une équipe solidaire et fraternelle. 
Si les Conférences se distinguent les unes 
des autres sur de nombreux points (actions 
menées, situation géographique, expé-
rience des membres), toutes vivent dans un 
esprit évangélique. 

Les Conférences sont des lieux de vie, de  
partage, d’écoute et de prière entre bénévoles. 
Lors des réunions régulières, on partage sur 
les actions menées, les joies et les difficultés 
rencontrées. On décide ensemble des choix 
d’actions sociales conduites sur le terrain. 

En complémentarité des actions des 
Conférences, des Associations spécialisées 
se sont rattachées à la Société de Saint-
Vincent-de-Paul. L’Association spécialisée 
(AS) est une entité juridique indépendante 
qui mène des actions de solidarité, telles 
que la gestion d’une structure d’accueil, 
d’une épicerie sociale, d’une maison de 
vacances… 19 Associations spécialisées sont 
aujourd’hui membres de la Société de Saint-
Vincent-de-Paul en France. Elles sont répar-
ties à travers tout le territoire et répondent 
aux besoins locaux de solidarité.
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Conférences Jeunes

Jumelages et Aides 
Internationales

Audit et Contrôle 
Interne

Utilisation des 
Ressources 

Vincentiennes

Questions 
Juridiques et 

Éthiques

Utilisation des Legs

Animation  
du Réseau Territorial 

Financement de Projet  
(nouveaux projets et aides sociales 

d’urgence) 

Communication

Formation

Spiritualité

LA GOUVERNANCE 
SUR LE PLAN  
NATIONAL
L’assemblée générale de l’Union se com-
pose de l’ensemble des présidents des 
Conseils départementaux, des Associations 
spécialisées et du Conseil National de 
France. Cette assemblée approuve annuel-
lement les comptes du CNF et les comptes 
combinés de l’ensemble de l’Union, l’affec-
tation du résultat du CNF et son budget pré-
visionnel établi sur la base des orientations 
présentées par le président national. 

Le Conseil d’administration est chargé de 
mettre en œuvre la stratégie votée par l’as-
semblée générale, de soutenir la vitalité du 
réseau, de veiller à la bonne mise en œuvre 
des missions sociales et de conforter notre 
vocation spirituelle.

Il appelle à respecter nos engagements juri-
diques et réglementaires de toutes natures, 
afin que les actions caritatives soient réali-
sées en toute sécurité, aussi bien pour les 
bénévoles que pour les bénéficiaires. Enfin, 
il assure la solidarité entre les membres de 
l’Union en France et au sein de notre mou-
vement à l’international. 

Il anime une dizaine de commissions thé-
matiques qui instruisent des sujets particu-
liers et préparent les décisions du Conseil 
d’administration.

Conformément aux derniers statuts du CNF, 
le Conseil d’administration national est com-
posé de 21 membres bénévoles élus pour 
un mandat de quatre ans et renouvelé pour 
moitié tous les deux ans. Les membres ne 
peuvent exercer plus de trois mandats, suc-
cessifs ou non. Le Conseil d’administration 
se réunit tous les deux mois en moyenne.

Le Conseil d’administration cherche à être 
autant que possible représentatif de l’en-
semble de la SSVP  : ainsi sont statutaire-
ment représentés les bénévoles issus des 
entités départementales ainsi que ceux 
des Associations Spécialisées (AS). 55% des 
membres du Conseil d’administration sont 
des hommes et 45% des femmes (notre 
objectif est de tendre vers la parité). La 
répartition géographique des administra-
teurs est de 65 % en région et de 35 % en 
Île-de-France.

Si le visage de la Société de 
Saint-Vincent-de-Paul a donc 
plusieurs dimensions : locale, 
départementale, nationale, elle est 
aussi internationale.
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La Société de Saint-Vincent-de-Paul est pré-
sente dans plus de 147 pays. Les 800 000 
bénévoles sont répartis sur les cinq conti-
nents et aident 30 millions de personnes par 
jour dans le monde.

Le Conseil Général International (CGI) est 
formé par les représentants de chaque pays 
membres de la Confédération Internationale 
de la Société de Saint-Vincent-de-Paul. Il est 
le garant de l’esprit de la Société et veille à 
ce que la Règle internationale soit respec-
tée. 

Il agrège les nouvelles Conférences (recon-
naissance officielle au sein du mouvement) 
et institue les Conseils. Il vote les principales 
résolutions qui orientent la vie de la Société 
de Saint-Vincent-de-Paul et procède, 
tous les six ans, à l’élection d’un Président 
Général qui nomme le Bureau exécutif et 
les membres de la structure internationale, 
chargés de l’accompagner au cours de son 
mandat. 

En juin 2023, un nouveau président inter-
national a été élu. Il s’agit de Juan Manuel 
Buergo Gomez, Vincentien espagnol. 

UNE PRÉSENCE INTERNATIONALE 
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Amérique
23 377 Conférences

dans 34 pays

Europe
7 334 Conférences

dans 29 pays

Afrique
5 104 Conférences

dans 50 pays

Océanie
1 359 Conférences

dans 11 pays

Asie
7 463 Conférences

dans 23 pays



L’ANNÉE 
2023





NOS ACTIONS EN CHIFFRES 

 

ACCOMPAGNER 

13 294 personnes ont été aidées financièrement.

69 669 personnes ont été habillées.

10 173 personnes ont bénéficié d’équipement mobilier ou ménager.

1 951 personnes ont bénéficié de séjours et de sorties de loisirs.

891 personnes ont bénéficié de sessions d’apprentissage du français.

VISITER

166 388 visites à domicile.

63 764 visites en institution, hôpitaux et maisons de retraite.

4 057 maraudes.

610 875 personnes ont été accueillies dans les locaux 
de l’association.

nuits en hébergement d’urgence ont été  
offertes dans nos structures ou en chambres 
d’hôtel à des personnes sans-abris.

238 225

ACCUEILLIR

AIDE ALIMENTAIRE

105 945 personnes se sont inscrites auprès de nos points de distribution.

Elles ont bénéficié de 5 991.5 tonnes de denrées alimentaires.
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QUELQUES TEMPS FORTS EN IMAGES 

JANVIER

Une première pour les secrétaires des 
Conseils départementaux qui ont bénéficié 
d’une journée de formation au siège natio-
nal à Paris, pour les aider dans leur mission.

MARS 

Le Logis Saint Vincent de Paul se reloca-
lise au Berceau. Première maison-relais des 
Landes, elle déménage de Dax pour accueil-
lir jusqu’à 21 personnes en situation de pré-
carité et proposer un soutien personnalisé 
et une aide à l’insertion professionnelle.

11 MARS : un nouveau président et un 
nouveau bureau pour le Conseil National 
de France. Serge Castillon élu président du 
Conseil national de France.

À Marseille, la Cité phocéenne a accueil-
li plus de 60 bénévoles du sud-est de la 
France pour la 2e Rencontre Régionale du 
Renouveau.

AVRIL 

Le Conseil départementale de la Gironde 
inaugure à Bordeaux le Centre Saint Nicolas.
Cet accueil de jour est né en partenariat avec 
l’Ordre de Malte. 
23 AVRIL : Célébration des 190 ans de la 
Société de Saint-Vincent-de-Paul avec des 
manifestations festives et spirituelles dans 
toute la France.

JUILLET 

Retraite à Notre-Dame de La Salette (sanc-
tuaire marial en Isère).
Une belle pause spirituelle était proposée 
pour les bénévoles entre enseignements, 
moments d’échanges et balades en mon-
tagne.

AOÛT

Rencontre internationale des jeunes
Vincentiens au Portugal à l’occasion des 
Journées Mondiales de la Jeunesse (JMJ).
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SEPTEMBRE

A l’occasion de la tournée française du spec-
tacle «Bernadette de Lourdes» la SSVP a 
financé plus de 1 200 places pour les per-
sonnes accompagnées par nos bénévoles. 
Un vrai succès !

23-24 SEPTEMBRE : La Société de Saint-
Vincent-de-Paul était bien présente lors de 
la visite du pape François à Marseille. Des 
jeunes Vincentiens en particulier étaient pré-
sents pour accueillir le pape François et tenir 
un stand SSVP au village des associations.

Lancement de la Campagne nationale à 
l’occasion de la fête de Saint Vincent de 
Paul. Les bénévoles de toute la France se 
sont mobilisés ce week-end comme chaque 
année pour présenter la Société de Saint-
Vincent-de-Paul et inciter de nouveaux 
bénévoles à nous rejoindre !

NOVEMBRE

Double anniversaire à Nancy : celui des 190 
ans de l’association et du premier anniver-
saire de son Café Sourire, une soirée festive 
en présence des autorités locales et de Mgr 
Pierre-Yves Michel, évêque du diocèse.

18-19 NOVEMBRE : Limoges accueille 
la 3e Rencontre Régionale du Renouveau. 
Après Strasbourg et Marseille, ces rencontres 
régionales au plus proche du terrain rendent 
visible le Renouveau à travers témoi-
gnages et rencontres. Une façon de célé-
brer ensemble, avec le diocèse, la Journée 
Mondiale des pauvres.
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DEPUIS 
190 ANS 

AU SERVICE 
DES PAUVRES

avec Frédéric Ozanam



Ê
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PRÉSENT,  TOUT SIM
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E
N

T

depuis 
190ans

LES 190 ANS  
D’UN MOUVEMENT 

En 2023, la Société de Saint-Vincent-de-Paul a célébré ses 190 ans 
d’existence ! Né à Paris en 1833, sous l’impulsion de Frédéric Ozanam 
et d’une petite équipe fondatrice, le réseau de charité s’est étendu 
au monde entier. En France, et durant toute l’année de nombreuses 
équipes locales se sont mobilisées pour marquer cet anniversaire.  

°CD30  17 AU 23 AVRIL

Colloque autour de trois personnes inspi-
rantes pour notre association : saint Vincent 
de Paul, la bienheureuse Rosalie Rendu et le 
bienheureux Frédéric Ozanam.

°CD89  22 AVRIL

Rencontre conviviale à Auxerre et
inauguration des nouveaux locaux. 

°CD40  23 AVRIL

80 personnes ont célébré au Berceau, le 
190e anniversaire de l’association. Au pro-
gramme : visite du logis Ozanam, messe à 
la Chapelle du Berceau, visite de la maison 
Ranquines (maison de naissance de saint 
Vincent de Paul), exposition sur la SSVP et 
randonnée « dans les pas de saint Vincent 
de Paul et Frédéric Ozanam ».

°CD75  23 AVRIL

Messe exceptionnelle en l’église Saint-
Étienne-du-Mont à Paris (1ère Conférence de 
la Société de Saint-Vincent-de-Paul), suivie 
d’une marche vers les lieux historiques qui 
ont marqué notre mouvement dans la capi-
tale.

°CD : Conseil Départemental
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°CD01  23 AVRIL  

Concert solidaire avec le groupe Louangélis 
et repas partagé à Meximieux.

°CD04  30 AOÛT 

Exposition des actions de l’équipe locale à 
la cathédrale Saint-Jérôme de Digne-les-
Bains.

°CD57  22 SEPTEMBRE  

Présentation du livre de Charles Vaugirard La 
pensée Politique de F. Ozanam - Une vision 
de notre temps à Metz.

°CD67  24 SEPTEMBRE

La Conférence Saint-Aloyse de Strasbourg 
organise un concert de charité avec les 
“High Rock Gospel”.

°CD44  30 SEPTEMBRE

Messe à l’église Saint-Vincent-de-Paul à 
Rezé (44), célébrée par l’Evêque Mgr Laurent 
Percerou.

°CD49  5 OCTOBRE

Célébration des 190 ans dans les locaux 
rénovés de la Conférence La Madeleine-
Saint-Léonard à Angers. 
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LE RENOUVEAU 

Le Renouveau est à l’œuvre et nous poursuivons en 2023 l’appropriation, par le réseau des 
bénévoles, de cette démarche de fond lancée en 2019. 

Nous avions pris alors conscience que l’impulsion du Projet Ozanam de 2013 ne s’était pas 
traduite par un « Renouveau » suffisamment marqué et qu’il convenait donc d’approfondir 
ce projet en y ajoutant des modalités d’application et des outils concrets pour le faire vivre. 

Nous l’avons appelé « le chemin du Renouveau » donnant pour objectif à chaque Conférence 
de relire son expérience et son action et de discerner ce qui doit être changé ou amélioré 
pour initier le Renouveau. 

Cette impulsion donnée au niveau national respecte pleinement le principe de subsidiarité 
qui est le nôtre en laissant aux Conférences l’initiative des actions à entreprendre.

Concrètement, nous avons proposé une « Boîte à outils du Renouveau » portant sur 4 défis :

 La joie de l’engagement 

 La rencontre et l’écoute

 Reconnaître le sentiment d’appartenance

 Renforcer la notoriété de l’association

Tout ceci s’appuie sur 15 propositions très concrètes et simples à mettre en œuvre pour 
rendre tangible ce Renouveau. Pour la première fois, une charte du bénévole à la Société de 
Saint-Vincent-de-Paul a été rédigée pour être soumise à la signature des nouveaux béné-
voles. 

Au rang des priorités, nous plaçons la poursuite de l’attention portée au recrutement des 
jeunes, et à leur place dans le mouvement. Le renforcement de la cohésion et de l’attractivité  
de notre organisation pour plus d’efficacité et de pertinence dans la mise en œuvre de nos 
actions de charité, ainsi que la réalisation de nos missions sociales en insistant sur le rôle pri-
mordial des présidents de Conférence.  

DÉFÉRENCE ET ESTIME  
ENVERS LES PAUVRES 
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LA GRATITUDE ENVERS CEUX À QUI ILS RENDENT VISITE 

« Les Vincentiens ne sauraient oublier les multiples grâces qu’ils 
reçoivent de ceux à qui ils rendent visite. Ils reconnaissent que le 
fruit de leur travail n’est pas dû à leur seule personne, mais leur 
vient spécialement de Dieu et des pauvres qu’ils servent. »  
(F. Lallier – cofondateur de la SSVP – circ. aux Conférences, août 1837) 

L’activité première des bénévoles de la 
Société de Saint-Vincent-de-Paul est la 
visite aux personnes seules sur leur lieu de 
vie : domicile, Établissement d’Héberge-
ment pour Personnes Âgées Dépendantes 
(EHPAD), hôpital, prison ou encore lors des 
maraudes, pratiques initiées par Vincent 
de Paul et poursuivie 200 ans plus tard par 
Frédéric Ozanam.



LA VISITE À DOMICILE 
reste une expérience difficile à définir du fait 
de la diversité des formes qu’elle prend. Elle 
est indéniablement riche de partages entre 
la personne qui reçoit, chez elle dans son 
intimité et les bénévoles qui vont visiter cette 
personne qui leur est confiée, seule, malade 
ou en difficulté matérielle.

Ainsi, dans les EHPAD, les bénévoles sont 
inventifs à l’infini pour proposer des anima-
tions qui agrémentent le quotidien et les 
visites traditionnelles.

Ainsi à Saint-Étienne (42), une Conférence 
s’est mise en place avec l’objectif essentiel 
d’intervenir gratuitement dans les maisons 
de retraite du secteur ou plus éloignées. Le 
principal est d’accrocher un sourire aux lèves 
des résidents et pour leur faciliter le chant, 
les paroles sont projetées sur un écran !

À Concarneau (29), une soixantaine de 
personnes, dont une dizaine de résidents 
des Embruns a apprécié le spectacle propo-
sé par les comédiens de la compagnie. Un 
spectacle vivant, joyeux et intergénération-
nel avec l’apparition d’animaux apprivoisés 
qui aura embelli, le temps d’un après-midi, 
la journée dominicale des retraités et de 
leurs petits-enfants.

Jeanne-Marie, à Courbevoie (92) rend 
visite à un petit garçon autiste de quatre ans. 
Cette visite est réalisée à la demande et sous 
le contrôle bienveillant des parents du petit 
garçon. Le responsable de la Conférence, 
sollicité pour cette visite, veille également 
à son bon déroulement. La relation était au 
départ difficile mais peu à peu il s’est ouvert, 
a souri, émis quelques mots. Chaque pro-
grès observé est une joie extraordinaire pour 
les parents du petit garçon, mais aussi pour 
la jeune fille et la fait se sentir vraiment utile.
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LES MARAUDES se multiplient 
à travers la France : proposer un café, un 
vêtement, des denrées de première néces-
sité est aussi un moyen de créer du lien et 
d’apporter un peu d’humanité auprès des 
plus démunis. Et lorsque le contact s’établit, 
il est possible d’aller plus loin et de diriger la 
personne vers des services d’aide.

Ainsi Christophe vit dans la rue depuis une 
dizaine d’années en Gironde (33). Malgré sa 
volonté de s’en sortir, la rue est destructrice 
et compromet tous ses efforts. C’est alors 
qu’un partenariat se noue entre les fidèles de 
la paroisse et les bénévoles de la Société de 
Saint-Vincent-de-Paul. Ces derniers se sont 
portés volontaires pour l’héberger à tour de 
rôle jusqu’à ce qu’un logement pérenne soit 
trouvé. Soutenu, Christophe est maintenant 
heureux et très motivé pour se reconstruire.

Nombreuses sont les entités départemen-
tales qui ont une activité en lien avec les 
détenus. Outre les traditionnelles visites aux 
prisonniers, des initiatives innovantes sont 
mises en place.
Ainsi dans les Côtes d’Armor (22), deux 
bénévoles visitent, en alternance, Bob 
écroué pour deux ans à la prison de Brest. 
Bob avait été hébergé dans le foyer pour 
sans-abri de Lannion.
La première action a été de récupérer son 
chien Bobby à la fourrière. Trois bénévoles 
ont accepté de se relayer pour le garder. 
Ensuite, après des délais assez longs pour 
obtenir les autorisations, Bob a été visité 
au parloir par nos deux bénévoles qui lui 
ont apporté des vêtements mais aussi des 
photos de son chien, des moments de 
grande émotion. D’ores et déjà nos béné-
voles préparent avec Bob sa prochaine 
sortie de prison.

À Tulle, en Corrèze (19), chaque année 
avant Noël, les bénévoles Société de Saint-
Vincent-de-Paul apportent aux détenus les 
plus pauvres de la maison d’arrêt des colis 
avec des produits alimentaires, de la pape-
terie, hygiène…

Le Conseil de Paris a signé en 2023 
une convention avec le SPIP (Service 
Pénitentiaire d’Insertion et de Probation) 
du Centre Pénitentiaire de Paris-La Santé 
pour accompagner des détenus sortants 
sans-papiers non pris en charge par les 
associations de réinsertion de détenus.
C’est ainsi qu’a commencé l’accompagne-
ment d’un jeune marocain victime de vio-
lences familiales pendant son enfance en 
France et qui n’a pas fait de demande de 
naturalisation à l’âge requis. Il n’a jamais été 
accompagné dans ses études et est devenu 
délinquant. Un binôme de deux Vincentiens 
l’a visité avant sa sortie de prison, l’a dépan-
né à sa sortie (téléphone, carte de transport) 
puis l’a accompagné dans ses démarches 
pour remettre sa situation administrative 
d’aplomb.
Quant à l’Association spécialisée, Fraternité 
des prisons « Bon Larron », l’aide aux pri-
sonniers est le cœur de leur engagement : 
visites, aide pendant la détention et surtout 
à la sortie avec une maison dans les Yvelines 
pour les accueillir.

Enfin, au sein de l’association sont gérés 
des accueils de jour. Par exemple, le 
Relais Frémicourt (75) a pour objet d’appor-
ter par des réalisations concrètes une aide 
morale et matérielle aux personnes dému-
nies du XVème arrondissement de Paris. 
Par cette première approche, les bénévoles 
accompagnent les personnes accueillies en 
échangeant régulièrement avec elles sur 
leurs problèmes.
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UNE CONVIVIALITÉ 
AUTOUR DE LA TABLE 
Régulièrement les Conférences Jeunes ou 
Aînées se retrouvent autour de la table en 
compagnie des personnes seules ou en pré-
carité. Ces repas ou goûters solidaires sont 
de véritables moments de partage et des 
occasions essentielles pour créer du lien et 
lutter contre la solitude. Toutes les occasions 
sont bonnes pour un moment de convivia-
lité et festif (la galette des rois, Pâques, le 
repas mensuel, les fêtes de Noël…).

Lors de la Journée Partage, sur le principe de 
l’auberge espagnole, chacun des membres 
de la Société de Saint-Vincent-de-Paul 
de Cherbourg (50) et de la paroisse ont 
apporté leur propre nourriture pour parta-
ger avec les autres convives et les personnes 
accompagnées : gâteaux, fruits, salades 
composées, quiches, viandes et légumes 
ont été préparés avec amour par les béné-
voles, raconte Yannick.
La Conférence Notre-Dame à 
Bordeaux (33) a animé en février le repas 
mensuel de la paroisse destiné aux per-
sonnes en difficulté. Elle a eu la joie d’ac-
cueillir 60 convives qui ont dégusté une 
choucroute dans une ambiance gaie et fra-
ternelle, se remémore Jacques.
Le repas solidaire attendu de tous au sein du 
réseau est souvent celui des fêtes de Noël. 
Les petits plats sont mis dans les grands 
dans une ambiance très festive !
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LA DYNAMIQUE 
DES LIEUX SOURIRE
Depuis quelques années, la Société de Saint-
Vincent-de-Paul a initié une démarche de 
création de Lieux Sourire, lieux d’accueil 
chaleureux où la ligne directrice est « être 
présent, tout simplement ». 
Un Lieu Sourire peut être un espace pour 
prendre un café, se procurer des vêtements 
de seconde main, se poser en jouant à un 
jeu de société tout en discutant... Les déno-
minateurs communs d’un Lieu Sourire sont 
la rencontre, le sourire, l’écoute et l’amitié 
partagée.

Nos bénévoles contribuent au déploie-
ment progressif de ce mouvement sur leurs 
Conseils départementaux Société Saint-
Vincent-de-Paul. 

Ce mouvement doit permettre aux per-
sonnes accueillies de devenir acteurs de la 
rencontre et de venir à leur tour former une 
petite communauté fraternelle. Dans ces 
lieux, la mission des équipes de bénévoles 
est de développer, dans l’esprit vincentien, 
ce complément à l’action d’urgence sociale.

« ÊTRE PRÉSENT, 
TOUT SIMPLEMENT » 
est d’une grande force dans 
mon quotidien de Vincentienne. 
On a un peu tendance soit à fuir, 
soit à vouloir donner des solu-
tions, la présence est quelque 
chose de beaucoup plus sub-
tile… Il faut juste les écouter 
et se donner un peu aussi, ne 
pas être trop distante. Et c’est 
la force du Café Sourire où on 
rencontre beaucoup de monde 
qui nous observe et puis pro-
gressivement on arrive à entrer 
en relation avec chacun. On 
arrive à s’ouvrir, notre présence 
discrète est importante. »
Bilan avec la responsable du Café Sourire de 
Nancy, après un an de mise en route du lieu. 
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« Le bouche-à-oreille fait que 
nous avons du monde, une 
trentaine, jusqu’à une cinquan-
taine de personnes. Ce qui est 
beau c’est de voir les échanges 
qui se créent entre eux. On offre 
un café, du pain, de la confi-
ture… On prend du temps pour 
parler avec eux, pour parler à 
plusieurs pour établir une rela-
tion. Ce qui est beau c’est que 
maintenant ils parlent ensemble 
de façon régulière. »
« J., elle venait d’avoir deux 

petites filles, des jumelles de 
trois mois quand on l’a rencon-
trée et elle a d’abord été bénéfi-
ciaire. Avec le temps j’ai décou-
vert une femme d’une grande 
richesse humaine et spirituelle 
et on a établi un vrai lien d’ami-
tié. Dès que ses enfants ont été 
à l’école, dès qu’elle a pu, elle 
s’est proposée pour donner un 
coup de main. On sent qu’elle a 
un rôle très fort d’accompagne-
ment pour ses camarades. »

Témoignage de J., personne accueillie puis 
bénévole :

« Au Café Sourire, avec les gens 
de ce matin, c’est vraiment de 
l’écoute, du partage avec les 
autres. Personnellement, quand 
je le fais, je me sens utile ».

Une trentaine 
de Lieux Sourire 
est actuellement 
ouverte en 2023
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LE FONCTIONNEMENT 
ET LE RÔLE DES 
CONFÉRENCES 
(ÉQUIPES DE BÉNÉVOLES) 

Depuis plus de 190 ans, les bénévoles de 
la Société de Saint-Vincent-de-Paul vont 
à la rencontre des personnes en situation 
de précarité ou d’isolement pour leur offrir 
soutien, présence et accompagnement.

Ils le font dans le respect de valeurs et de 
principes d’action comme « la joie, l’écoute, 
le faire ensemble ».

Â travers ces actions quotidiennes et 
le Chemin du Renouveau, ils aspirent à 
construire, entre tous, des relations frater-
nelles.
Fidèles à la Règle internationale (article 1.9) :

« Les Vincentiens s’attachent à 
établir des rapports de confiance 
et d’amitié. Ils s’opposent à 
toutes sortes de discriminations 
et s’efforcent de surmonter les 
réflexes de peur, d’égoïsme et 
de mépris envers ceux qui sont 
faibles ou différents. Ils tendent 
à adopter une attitude com-
portant respect et bienveillance 
envers le prochain. »

Être BIENVEILLANT, 
c’est être RESPECTUEUX 
des idées, des souhaits, 
des valeurs et habitudes 
de chacun mais aussi 
de la dignité de toute 
personne et de ce qui 
constitue son intégrité. 

UN SOUCI POUR LES BESOINS 
PROFONDS ET LA SPIRITUALITÉ
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LA DÉMARCHE 
VIGILANCE-BIENTRAITANCE
Dans ce contexte, pour renforcer l’altérité et l’authentici-
té de ces relations, la Société de Saint-Vincent-de-Paul  
a initié depuis 2021 une double démarche : Vigilance-
Bientraitance / Conciliation-Écoute. 

Au-delà d’une obligation légale et morale, ce dispositif est 
en cohérence avec notre vocation spirituelle et sociale. 
Il s’adresse à tous et protège chacun. 

Soucieux de toujours accroiître, entre bénévoles, personnes 
accompagnées, compagnons d’Ozanam, salariés ou tiers mis en rela-
tion, l’esprit de bienveillance/bientraitance à la Société de Saint-Vincent-de-
Paul  , il permet de déployer une information préventive ainsi qu’une vigilance rigoureuse par  
rapport à tout comportement inapproprié, risque d’abus ou de dérive. 

Car on peut tous, un jour, par fatigue, oubli, négligence, lassitude, perdre le chemin de la bien-
veillance. En être conscient et s’entraider, se dire ensemble que nous ne sommes pas parfaits, 
permet souvent d’éviter des écueils.

Il concerne tous les acteurs de la vie fraternelle au sein des activités de la Société de Saint-
Vincent-de-Paul   et offre un service mutualisé d’écoute et de gestion des alertes.

Fort de la culture de la bientraitance, il maintient présent et promeut la volonté de « prendre 
soin les uns des autres ».

Témoin ou potentielle victime peuvent ainsi le solliciter à tout moment pour une information, 
des conseils, une orientation ou être accompagné. 

Cette initiative inédite de la Société de Saint-Vincent-de-Paul  , et encore peu répandue, se 
propose en premier lieu d’écouter, de favoriser et recueillir la parole, de mettre en mots ce qui 
se joue, de relire les comportements dans un dialogue concerté mais aussi d’accompagner, au 
travers de préconisations, d’agir et faire cesser quand cela est nécessaire.

Car c’est grâce à cette parole que l’association demeurera un lieu où chacun se sent en sécurité 
et respecté dans ce qu’il a de plus cher. 

Nous remercions chacun d’être acteur de cette dynamique et de nous aider à rester en accord 
avec ce qui nous définit, pour nous maintenir, ensemble, sur cette voie. 
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FORMATIONS À L’ANIMATION 
SPIRITUELLE EN CONFÉRENCE 
(ÉQUIPES DE  BÉNÉVOLES)

En 2023, quatre week-ends de formation 
à l’animation spirituelle à Paris, Angers et 
Dijon ont rassemblé près de 80 bénévoles.

Ces week-ends servent à former des ani-
mateurs spirituels à l’accompagnement 
des échanges de parole entre bénévoles au 
sein des Conférences. Ces formations sont 
bénéfiques pour la vie de la Conférence 
mais également des bénévoles.

Quelques retours de participants :

« Cette formation nous a bien 
aidé à améliorer et à structurer 
les réflexions spirituelles que nous 
proposons. »

« Avant nous faisions juste une 
prière avant le début de nos réu-
nions maintenant nous prenons 
le temps de partager sur un texte 
spirituel pendant une vingtaine de 
minutes. »

« On fait attention à ce que tout le 
monde s’exprime afin de partager 
avec tous. »

« Nous sommes beaucoup plus 
à l’écoute des personnes qui sont 
dans le besoin. »

« Ça a été l’occasion de rencon-
trer des Vincentiens venant de 
différentes régions, ce qui est tou-
jours bénéfique pour moi qui suis 
parisien et qui connais mal le reste 
de la France. »

Ainsi nous sommes encouragés à 
poursuivre ces temps de formation.
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UN MOMENT PHARE 
DE RENCONTRE : 
LA SALETTE
C’est tout début juillet 2023 qu’environ 135 
bénévoles et personnes accompagnées se 
sont retrouvés au Sanctuaire Notre-Dame 
de La Salette (Isère) afin de partager cinq 
jours de retraite.

Autour de la question 

« Les pauvres, maîtres en spiritua-
lité, le croyons-nous vraiment ? »
Le père François Odinet (prêtre du diocèse 
du Havre) et le diacre Gilles Rebêche (initia-
teur de la diaconie du Var) ont chacun à leur 
tour apporté leur éclairage sur ce thème.

32



Bérengère l’une des quatre personnes accompagnées par la Société de 

Saint-Vincent-de-Paul   et invitées à témoigner, se souvient :

« C’était ma première retraite dans ce sanctuaire 
de La Salette. J’avais un peu d’appréhension, mais 
j’ai été surprise de voir que mon témoignage pou-
vait faire écho chez d’autres. C’était comme un 

retour, un don envers les personnes qui m’avaient aidée. J’ai été 
très touchée par la tendresse de la Vierge Marie, par son contact 
avec les enfants. Le groupe m’a soutenue et m’a amenée à  
cheminer vers Marie. Cela m’a aidée à entrer dans la prière car ce 
n’est pas évident seule. Au cours de cette retraite et de mes ren-
contres, j’ai appris à rechercher le Seigneur dans l’humain, dans les 
textes et dans les chants. Ma foi est devenue beaucoup plus palpable 
parce que je la vis plus au quotidien et pas uniquement dans les  
cérémonies religieuses. »
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DES INITIATIVES 
JEUNES SUR LE 
TERRAIN 

SÉJOURS SOLIDAIRES

Pour le Nouvel An et la Pentecôte, une 
quinzaine de jeunes, dont des personnes 
accompagnées, se sont retrouvés à Soligny-
la-Trappe (en Normandie), puis en Auvergne, 
pour vivre ensemble, le temps de quatre à 
cinq jours, la joie du partage et de la frater-
nité. Une occasion pour prendre un bon bol 
d’air et briser la glace !

SOIRÉES « RAMÈNE TON POTE »

Deux soirées « Ramène ton pote » ont été 
organisées à Paris et à Saint-Étienne en 
2023. Le principe est qu’un jeune Vincentien 
vienne à la soirée accompagné d’un 
non-vincentien. Ces moments ont permis 
d’ouvrir les portes de l’association à de nou-
velles personnes désireuses de découvrir la 
spiritualité vincentienne, mais aussi de ren-
forcer les liens entre les membres des dif-
férentes Conférences d’un même Conseil 
Départemental.

DES DÉPLACEMENTS 
DANS LES DIFFERENTES RÉGIONS

Aller à la rencontre des jeunes sur le ter-
rain, c’est le mot d’ordre que s’est donnée la 
Commission Jeunes de la Société de Saint-
Vincent-de-Paul, qui s’est retrouvée à quatre 

reprises en 2023, à Valence, Paris, Saint-
Étienne et Dijon, pour travailler ensemble 
au développement du réseau Jeunes dans 
un esprit vincentien : aimer, partager, servir. 
Chacune de ces sessions a permis de ren-
contrer une Conférence Jeunes, de vivre 
ensemble d’intenses temps spirituels, de 
partager et de s’enrichir des initiatives mises 
en place par les jeunes, mais aussi de faire 
connaître les actions de la Société de Saint-
Vincent-de-Paul   France auprès des jeunes 
engagés sur le terrain. 

Une quinzaine de jeunes de la Commission 
se sont également retrouvés à Dax début 
novembre 2023 pour un temps de res-
sourcement spirituel et de formation à la 
spiritualité vincentienne, très apprécié des 
participants. Le thème choisi pour cette 
rencontre était « Vincentiens aux services : 
être et se donner ».

CONFIANCE ET AMITIÉ
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2023, UNE ANNEE DE GRANDS 
RENDEZ-VOUS 
POUR LES JEUNES

Tout au long de l’année 2023, les jeunes de 
la Société de Saint-Vincent-de-Paul ont ren-
forcé leur engagement à travers une partici-
pation active à divers événements d’ampleur 
nationale et internationale. Ces événements, 
ancrés dans une démarche de partage et de 
fraternité, ont été l’occasion pour les jeunes 
Vincentiens de vivre pleinement leur foi et 
d’affirmer leur vocation de service auprès du 
prochain.

LES JOURNÉES MONDIALES 
DE LA JEUNESSE

56 jeunes français de la Société de 
Saint-Vincent-de-Paul, bénévoles et per-
sonnes accompagnées, se sont retrouvés 
en août 2023 au Portugal. Rassemblés à  
l’occasion de la Rencontre Internationale 
des Jeunes Vincentiens à Felgueiras, puis 
des Journées Mondiales de la Jeunesse 
(JMJ) à Lisbonne, ils ont partagé leurs  
expériences de service avec d’autres jeunes 
Vincentiens dans un esprit de fraternité, et 
vécu avec toute la jeune communauté des 
chrétiens réunis, un temps d’allégresse, de 
prière et de communion spirituelle.

Témoignage de Marine, Côte-d’Or : 

« Au cours de la Rencontre Internationale de la Jeunesse 
Vincentienne (RIJV), à Felgueiras, j’ai été frappée par la vigueur de 
la spiritualité vincentienne et le désir profond de notre génération 
de servir les plus pauvres et les plus faibles. Quels que soient nos 
horizons, tous nous sommes animés par l’intention de rendre 
notre monde plus charitable. La fraternité vincentienne est vraie et 
l’expérimenter à l’échelle internationale fut fantastique. » (cf. Ozanam 
Magazine n°253)

Témoignage de Jérémie, Vannes : 

« Je retiens de ces échanges avec les jeunes surtout la force et l’am-
pleur de l’œuvre de saint Vincent de Paul dans le monde. Confinés 
dans nos Conférences, avec quelques dizaines de membres, on ne 
se rend pas compte des traces qu’il a laissé, de ce qui se construit 
encore aujourd’hui dans le monde par son intercession. » 
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RENCONTRE 
AVEC LE PAPE
Quatre jeunes bénévoles, membres de la 
Commission Jeunes, ont pu aller à la ren-
contre du pape François à Marseille auprès 
des Jeunes Professionnels, pour retrouver 
d’autres jeunes engagés dans l’Église, mais 
aussi partager avec eux autour de diffé-
rentes initiatives.

Témoignage de Pauline, Puteaux : 

« La fraternité missionnaire est 
un don précieux, tout comme 
nous pouvons le vivre au sein 
de notre Commission Jeunes. 
La prière et les paroles du pape 
François durant ces journées à 
Marseille nous ont aussi confir-
mé dans notre mission : être une 
Église ouverte où chacun peut 
tressaillir de joie car il se sent 
invité au Festin du Royaume. 
Todos, Todos, Todos ! Le pape 
nous a invité à prendre le risque 
de la rencontre, en faisant « des 
pauvres nos maîtres » (à la suite 
de Saint Vincent de Paul qu’il a 
cité !). 
Que de paroles qui nous 
réveillent pour nous mettre 
en action ! »
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LE RÔLE ACTIF 
ET CRÉATIF DES 
ASSOCIATIONS 
SPÉCIALISÉES 

Elles ont pour nom « Le Bon Larron », « Les 
Mains Ouvertes », « Bonne Mine », « Issue 
de Secours » ou « SHMA », elles sont nées 
à l’initiative d’hommes et de femmes sou-
haitant assurer dans l’esprit de la Société 
de Saint-Vincent-de-Paul   les besoins de 
population spécifiques : étudiants étrangers, 
ex-détenus, femmes victimes de violences. 
Si la plupart agissent en France plusieurs se 
sont mises en place pour créer des ponts 
entre des Conférences françaises et des 
Conférences situées à l‘étranger dans des 
pays souffrant de la pauvreté, de la guerre et 
des violences. Ces associations mènent des 
actions spécialisées d’où leur nom d’Asso-
ciations Spécialisées. Elles ont réaffirmé leur 
souhait de demeurer dans le périmètre de 
la Société de Saint-Vincent-de-Paul  . Pour 
cela, le travail s’est poursuivi en 2023 pour 
leur assurer un cadre juridique et financier 
conforme aux statuts et aux règles de gou-
vernance de la Société de Saint-Vincent-de-
Paul.

ET LES ASSOCIATIONS  
SPÉCIALISÉES  
À L’INTERNATIONAL
Dans certains pays où l’État ne remplit 
pas l’ensemble de ses fonctions dans le 
domaine de l’aide sociale et où la Société 
de Saint-Vincent-de-Paul   est peu présente, 
quelques associations spécialisées liées à la 
Société de Saint-Vincent-de-Paul   France 
sont présentes. Â vocation internationale, 
elles apportent leur soutien à des actions 
concrètes, en Bulgarie ou en Roumanie par 
exemple, avec Bonne Mine et Valentina.

LA HALTE DE BREST

Cette Association Spécialisée assure le suivi 
d’environ 600 familles. Elle sert 70 à 80 
repas à midi, le samedi, le dimanche et les 
jours fériés. Les plats sont cuisinés sur place 
par des bénévoles à partir de produits de la 
Banque alimentaire. Le lundi, c’est le jour de 
la bagagerie, le mardi c’est le jour du net-
toyage, mercredi la halte est fermée, jeudi et 
vendredi c’est la distribution de colis.

La Halte est dans le réseau du Centre 
Communal d’Action Sociale (CCAS) de la 
ville de Brest qui fait un travail d’accompa-
gnement autour de l’alimentation, en lien 
avec le réseau territorial départemental avec 
une approche « alimentation durable ». Ce 
travail permet une réorientation de chaque 
personne vers la bonne porte après établis-
sement du dossier « reste à vivre » permet-
tant, le cas échéant, de bénéficier d’une aide 
d’urgence du jour au lendemain, y compris 
le week-end, pour un mois, avec possibilité 
de poursuivre s’il y a une urgence au-delà 
de ce mois. Les entretiens sont réalisés par 
une équipe de cinq bénévoles : 400 familles 
à recevoir en février pour établir le dossier et 
les orienter ensuite vers les bonnes portes 
de l’alimentation. 

L’accompagnement à l’aide alimentaire 
consiste à apprendre à bien manger, lutter 
contre le gaspillage, savoir ce que c’est de 
«  bien s’alimenter ». Quelques exemples  : 
présenter des produits pour les faire 
connaître et savoir comment les cuisiner, 
apprendre à faire ses courses tout seul, 
comprendre et respecter les saisons. Â noter 
que la Halte de Brest dispose d’un chenil 
pour héberger les compagnons des gens de 
la rue.

LA PRISE D’INITIATIVE POUR ALLER  
À LA RENCONTRE DES AUTRES
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LA FONDATION FRÉDÉRIC OZANAM

La Fondation Frédéric Ozanam a été créée par la Société de Saint-Vincent-de-Paul en 2016. 
Elle offre la possibilité de collecter des dons ouvrant droit à des réduction à l’impôt sur le 
revenu, à l’impôt sur les sociétés et à l’impôt sur la fortune immobilière.

Ses champs d’action sociale sont désormais très complémentaires de ceux de la Société 
de Saint-Vincent-de-Paul, plus particulièrement orientés vers la grande solitude, la grande 
précarité et le dénuement matériel et moral. Elle vient parfois aussi en financement complé-
mentaire des actions de la Société de Saint-Vincent-de-Paul.

En 2023, les 87 000 € de 99 dons ont permis à la fondation de poursuivre son appui à des 
initiatives diverses. En voici quelques exemples :

- La rénovation et l’équipement de 4 logements, détenus de longue date, pour héberger 
temporairement des familles réfugiées ukrainiennes (78) - 5 000€.

- L’acquisition d’équipement de laverie semi-professionnel pour les personnes accueillies de 
l’association La maison de l’amitié (92) - 18 000 €.

- Le financement de la scolarité de cinq élèves du Collège pilote Espérances Ruralités (Cours 
Clovis) dont les parents vivent sous le seuil de pauvreté à La Fère (02) - 31 000 €.

- L’aide au budget de fonctionnement du restaurant solidaire La Salle à manger à La Défense 
(92) - 40 000 €.

- L’investissement dans le projet de Maison Bartimée à Compiègne (60) - 50 000 €.

Pour en savoir plus rendez-vous sur 
https://www.fondationfredericozanam.org/
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En 2023, la Société de Saint-Vincent-de-
Paul a relevé un nouveau défi : rendre la 
culture accessible à tous, en particulier 
aux personnes n’ayant pas les moyens 
d’assister à des spectacles. Ainsi, à 
l’occasion de la tournée française de 
la comédie musicale « Bernadette de 
Lourdes », comprenant 38 représenta-
tions, 1 000 places ont été offertes à des 
personnes accueillies accompagnées 
de bénévoles, afin de permettre à ces 
duos de partager un moment privilégié 
ensemble. 

Dans un contexte de crise et d’infla-
tion, les personnes fragiles financière-
ment sont les premières à être exclues 
de l’accès à la culture. Le budget dédié 
aux loisirs et aux vacances est très vite 
consacré aux besoins de première 
nécessité. En prenant part à ce projet, 
nous contribuons à renforcer le lien 
d’amitié entre les bénévoles et les per-
sonnes accompagnées. Sans oublier 
que ces rendez-vous leur donnent du 
répit, apportent de la joie et créent des 
souvenirs communs, voire du bonheur !

LE SPECTACLE MUSICAL
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Cette initiative s’inscrit également dans la continuité 
des actions conviviales menées sur le terrain par les 
équipes locales de l’association : goûters partagés, 
repas solidaires, Café Sourire, séjours solidaires,  
sorties de loisirs… En 2023, 2000 personnes[1] ont 
bénéficié de séjours ou sorties de loisirs de la part de 
la Société de Saint-Vincent-de-Paul. 

La force de l’histoire de Bernadette Soubirous est de 
pouvoir inspirer notre société. « Elle m’a regardée 
comme une personne » un message qui fait écho 
à la relation tissée entre les personnes rencontrées 
et les bénévoles de l’association. La citation illustre  
également l’un des principes d’action de la Société 
de Saint-Vincent-de-Paul : 

Reconnaître l’égale dignité des personnes. 
La notion d’égalité renforce le message 
universel que l’on doit retenir en sortant 
du spectacle.

Scannez le QR code pour découvrir le reportage: 



users B É N É V O L A T

1,8 million d’heures de bénévolat 

Un don de temps et d’amitié évalué à 

30,4 millions d’euros

NOS RESSOURCES GLOBALES (M€)

NOS RESSOURCES

5,2
Autres produits non liés 

à la GP et cotisations 
sans contrepartie

4.5
Subventions publiques

0.2
Reprises sur provisions 

et dépréciations

0.2
Utilisations des fonds 

dédiés antérieurs

3.7
Autres produits liés 
à la GP et cotisations 
sans contrepartie

2.7
Legs, donations
 et assurances-vie 

9.6
Dons manuels 
et mécénat  

54.2
Bénévolat + dons 
et prestations en nature

80.4
TOTAL

En 2023, les contributions volontaires en nature (bénévolat, prestations et dons en nature) 
constituent la ressource la plus importante de l’association avec 54,2 M€ (67,4% du total des 
ressources). L’engagement des 17 000 bénévoles de l’association est estimé en heures et va-
lorisé (au taux horaire du SMIC) : il s’élève à 30,4 M€ en 2023. Les dons en nature sont l’autre 
composante importante, avec notamment des produits alimentaires reçus de la Banque ali-
mentaire : cela représente un total de 21 M€.

Les principales ressources financières émanent de la générosité du public à hauteur de 
16,1M€ et ce sont majoritairement les dons (9,6 M€). Ces ressources permettent de financer 
les actions de l’association (note: ce montant ne tient pas compte des mouvements sur les  
provisions et les fonds dédiés).

Les autres produits non liés à la générosité du public proviennent principalement des activi-
tés de ventes de produits et prestations de services ainsi que des revenus de placements. Ils 
permettent de financer une partie significative (73%) des frais de recherche de fonds et de 
fonctionnement.

La SSVP perçoit régulièrement des subventions publiques qui contribuent au financement des 
actions.
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UTILISATION DE NOS RESSOURCES (M€)
5.9

Frais de fonctionnement

3.4
Frais de recherche de fonds

0.6
Actions réalisées à l’étranger

0.3
Reports en dons dédiés

1.5
Résultat (excédent)

68.6
Actions réalisées en France

80.4
TOTAL

La SSVP vient en aide aux personnes qu’elle accompagne au travers du réseau des 822 
Conférences, équipes locales qui maillent le territoire et permettent d’agir au plus près des 
pauvretés rencontrées. Ainsi en 2023, 68,6 M€ ont été consacrés aux actions nationales de 
visite, d’accueil, d’hébergement, d’aide alimentaire et matérielle (dont 17,7 M€ issues des res-
sources financières). L’action internationale réalisée habituellement par les jumelages avec les 
Conférences de pays en voie de développement s’élève à 0,6 M€ en 2023.

Les missions sociales représentent ainsi 87% des emplois de l’association.

Les frais de recherche de fonds (3,4 M€) sont majoritairement portés par le Conseil national 
de France (CNF), qui a, entre autres, pour mission de soutenir le réseau (les Conseils dépar-
tementaux, Conférences et Associations Spécialisées) dans leur collecte. Ils se composent 
des frais de campagne d’appel à la générosité du public et des coûts liés aux traitements des 
libéralités.

Les frais de fonctionnement qui s’élèvent à 5,9 M€ en 2023. Ces frais sont portés en partie par 
le CNF qui soutient le réseau dans la communication, le recrutement des bénévoles, la forma-
tion et la tenue de la comptabilité. La partie des frais de fonctionnement porté par le réseau 
est essentiellement composées des heures de bénévolats liées aux fonctions administratives 
et comptables valorisées à 2,8M€.

43



MERCI À L’ENSEMBLE DE NOS PARTENAIRES

LES PARTENAIRES ASSOCIATIFS

L’Ordre de Malte, Passerelles et compétences, la Fédération Nationale des Banques 
Alimentaires, Carrefour... De nombreux partenaires aident nos bénévoles à être en adéqua-
tion avec les besoins locaux et nous les remercions vivement.

La Fédération Nationale des Banques Alimentaires est un acteur essentiel pour lutter contre 
une précarité qui s’accentue dans notre pays, en ces périodes d’inflation. 

La Société de Saint-Vincent-de-Paul, qui est l’une des organisations fondatrices de la 
Fédération des Banques Alimentaires, s’efforce d’entretenir cette relation bilatérale riche et 
ancienne, en faisant de la distribution alimentaire un premier pas vers l’accompagnement 
individuel des personnes. Ainsi, en volume distribué, la Société de Saint-Vincent-de-Paul est 
le troisième partenaire des Banques Alimentaires.

LES ENTREPRISES QUI NOUS SOUTIENNENT

Pour les bénévoles, l’horizon est d’être présent pour toute personne bénéficiant de cette 
aide alimentaire. Nous remercions la Banque Alimentaire pour son accompagnement sur le 
terrain et pour la déclinaison du programme Mieux manger pour tous en actions concrètes 
pour nos bénévoles.

LES PARTENAIRES INSTITUTIONNELS
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www.ssvp.fr


